
 

 

Nantes, le 2 mars 2018 

 

La Région des Pays de la Loire  

confirme son leadership industriel en matière d’EMR 
 

 

L’annonce par EDF Energies Nouvelles de la commande à STX France de trois sous-stations 

électriques pour ses projets de champs éoliens offshore de Saint-Nazaire, Fécamp et Courseulles-sur-

Mer, est une excellente nouvelle pour le bassin économique nazairien mais aussi pour l’économie 

ligérienne toute entière.  

 

Ce contrat de 300 millions d’euros, qui intervient après les commandes de sous-stations électriques 

par les groupes allemand E.On, danois DONG et belge RENTEL, est une confirmation des 

compétences, du savoir-faire et de l’expertise du groupe STX mais aussi de la réussite de sa stratégie 

de diversification dans le domaine des EMR.  

 

C’est également une illustration supplémentaire des performances de notre filière industrielle des 

Energies Marines Renouvelables qui contribue à conforter le leadership de notre Région.  

 

Ce nouveau succès renforce le Conseil Régional des Pays de la Loire dans sa volonté de soutenir 

l’émergence de cette filière d’excellence.  

 

Christelle Morançais 

Présidente du Conseil régional des Pays de la Loire 
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